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(54) Ensemble de collecte et d’évacuation de déchets ménagers

(57) L’invention concerne un ensemble de collecte
et d’évacuation de déchets comprenant au moins :
- une cuve (1) de stockage des déchets ;
- un premier véhicule (3) sur lequel est disposée de ma-
nière amovible la cuve (1);
- une benne (2) pouvant recevoir simultanément une plu-
ralité de cuves (1) à vider ;
- des moyens (4) de transfert de la cuve depuis le premier

véhicule (3) dans la benne (2), et inversement ;
- des moyens de verrouillage (5) pour verrouiller de façon
réversible la cuve (1) à la benne (2) ;
- un deuxième véhicule (9) sur lequel est montée de ma-
nière amovible la benne (2) ; et
- des premiers moyens de basculement (6) pour basculer
la cuve (1), alors verrouillée à la benne (2), pour vider la
cuve (1) à l’extérieur de la benne (2).
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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble de collecte
et d’évacuation de déchets, notamment de déchets mé-
nagers, en zone urbaine ou périurbaine.
[0002] Un problème est de pouvoir atteindre les coeurs
de ville pour y collecter des déchets, notamment ména-
gers donc, et les évacuer en périphérie, vers un site de
déchargement (décharge, retraitement, tri sélectif si pas
réaliser en amont...), ceci :

- en interférant le moins possible avec la circulation
urbaine dense (voitures, camions, véhicules à 2
roues, piétons...),

- en limitant l’impact carbone lié malgré tout à ces col-
lectes et déplacement des déchets,

- en répondant à l’exigence de quantité de déchets à
collecter et évacuer,

- et en limitant également l’utilisation de l’énergie ou
des énergies disponibles pour effectuer collecte et
évacuation.

[0003] C’est dans ce cadre, et pour apporter des élé-
ments de réponse à cette problématique qu’est proposé
un ensemble comprenant au moins :

- une cuve de stockage des déchets, la cuve présen-
tant au moins une ouverture de réception de ces
déchets ;

- un premier véhicule sur lequel est disposée de ma-
nière amovible la cuve ;

- une benne pouvant recevoir simultanément une plu-
ralité de cuves à vider, la benne comprenant des
parois respectivement latérales et de fond ;

- des premiers moyens de transfert de la cuve depuis
le premier véhicule dans la benne, et inversement ;

- des moyens de verrouillage, ménagés sur une paroi
de la benne, pour verrouiller de façon réversible la
cuve à la benne ;

- un deuxième véhicule, plus lourd et plus volumineux
que le premier véhicule, sur lequel est montée de
manière amovible la benne, lorsqu’elle contient plu-
sieurs cuves pleines, pour la déplacer alors vers une
zone de déchargement des déchets ; et

- des premiers moyens de basculement pour basculer
la cuve, alors verrouillée à la benne, pour vider la
cuve à l’extérieur de la benne, soit par l’ouverture de
réception, soit par une autre ouverture de la cuve et
ceci par basculement :

* de la cuve vis-à-vis de la benne,
* et/ou de la benne.

[0004] Dans le même cadre, on peut conseiller de fa-
çon complémentaire que :

- le premier véhicule soit pourvu d’une source de puis-
sance qui alimente en énergie les premiers moyens

de transfert de la cuve, exclusivement, et/ou que :
- le premier véhicule et la cuve soient adaptés pour

que sur ce premier véhicule ne puisse être montée
qu’une seule cuve, et ;

- le second véhicule et la benne soient adaptés pour
que sur ce second véhicule ne puisse être montée
qu’une seule benne, et ;

- la benne et la cuve soient adaptées pour que la ben-
ne reçoive plusieurs cuves pleines, à vider et à trans-
porter via le second véhicule.

[0005] Pour favoriser la réponse à l’exigence de quan-
tité de déchets à collecter et évacuer et limiter l’utilisation
de l’énergie ou des énergies disponibles pour effectuer
collecte et évacuation, on recommande que la benne
comprenne au moins un passage ménagé dans au moins
une des parois latérales de la benne, pour transférer la
cuve dans cette benne, sur le fond, via les premiers
moyens de transfert.
[0006] Par ailleurs, on préférera que les premiers
moyens de transfert comprennent :

- un support de la cuve monté mobile sur le premier
véhicule entre une position, avancée sur le véhicule,
de remplissage en déchets de la cuve par ladite
ouverture de réception et une position, reculée en
porte-à-faux vis-à-vis du véhicule, de transfert de la
cuve vers la benne, et

- des deuxièmes moyens de basculement montés en
partie sur les premiers moyens de basculement et
sur la benne, pour faire basculer la cuve, en position
reculée en porte-à-faux.

[0007] Ainsi, en position reculée en porte-à-faux, la cu-
ve pourra basculer d’elle-même par gravité et de préfé-
rence alors reposer au sol (ou même de préférence dans
la benne, si une ouverture dans une paroi latérale a été
prévue pour la laisser passer). On limitera alors l’utilisa-
tion de l’énergie ou des énergies disponibles pour ma-
noeuvrer la cuve, sans gêner sa manipulation ni son
transfert.
[0008] Egalement dans le même but (limitation de l’uti-
lisation/consommation d’énergie et de dispositifs an-
nexes, hors véhicule(s), voire benne), on recommande:

- que les premiers moyens de transfert soient établis
entre la cuve et le premier véhicule exclusivement,
et/ou,

- que les premiers moyens de verrouillage et les pre-
miers moyens de basculement soient établis entre
la cuve et la benne, exclusivement.

[0009] Toujours pour limiter l’utilisation/consommation
d’énergie, on conseille par ailleurs que les premiers et
deuxièmes moyens de basculement de la cuve fonction-
nent dans un même sens et interviennent, pour le bas-
culement de la cuve, respectivement à l’endroit de deux
parois latérales opposées de la benne.
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[0010] Ainsi, on pourra engager la (chaque) cuve dans
la benne sur un côté, et la basculer dans la continuité à
l’endroit du côte opposé, évitant ainsi des dépenses
d’énergie pour changer de direction et/ou des mécanis-
me complexes.
[0011] A ce sujet, on conseille que le transfert de la
cuve depuis le premier type de véhicule dans la benne
s’opère par l’intermédiaire exclusivement des premiers
moyens de transfert établis entre la cuve et le premier
type de véhicule et fasse rouler la cuve dans la benne.
[0012] Si le vidage de la cuve à l’extérieur de la benne
intervient par basculement de la cuve vis-à-vis de la ben-
ne, et de préférence par l’ouverture de réception de cette
cuve, on préférera par ailleurs que les premiers moyens
de basculement de cette cuve soient montés mobiles en
rotation vers le sommet d’une desdites parois latérales
portant les premiers moyens de verrouillage, pour bas-
culer la cuve par-dessus cette paroi, lors de son vidage,
les premiers moyens de verrouillage empêchant alors la
cuve de tomber hors de la benne.
[0013] Ainsi, on aura juste à soulever la cuve au mo-
ment de la vider et à la faire basculer, de préférence dans
la continuité de son premier basculement qui l’a faite
« descendre » du premier (type de) véhicule. On limite
l’énergie nécessaire à ces manoeuvres.
[0014] D’ailleurs, on recommande:

- que les premiers moyens de transfert de la cuve po-
sent la cuve dans la benne,

- et que des moyens de déplacement, au moins pour
partie portés par le premier véhicule, déplacent la
cuve posée dans la benne, entre le premier (type
de) véhicule et une partie, portée par la benne, des
premiers moyens de basculement.

[0015] Concernant encore le basculement de vidage,
on propose par ailleurs de prévoir des moyens de traction
fixables, de façon séparable, à la cuve (alors disposée
dans la benne) et mus par une source de puissance dont
est pourvu le deuxième (type de) véhicule, pour ainsi
actionner mécaniquement le pivotement des premiers
moyens de basculement de la cuve.
[0016] Pour n’avoir à utiliser que de l’énergie (néces-
sairement disponible, même si limitée) disponible sur les
véhicules, et notamment le deuxième plus gros, en limi-
tant les pics de puissance, on propose que les premiers
moyens de basculement :

- soient mus par une source d’énergie du deuxième
véhicule,

- et comprennent des moyens de sélection d’une seu-
le cuve à vider, parmi plusieurs cuves alors dispo-
sées dans la benne.

[0017] Suivant une considération comparable, on pro-
pose que de préférence les premiers moyens de bascu-
lement soient disposés entre la benne et le second vé-
hicule et soient mus par une source d’énergie du deuxiè-

me véhicule, exclusivement.
[0018] Une autre manière simple et relativement peu
consommatrice d’énergie pour transférer les cuves vers
la benne, en optimisant le transport des cuves vers la
benne, consiste à prévoir :

- que des deuxièmes moyens de basculement soient
montés en partie sur le premier véhicule (pour faire
basculer la cuve) et/ou entre la cuve et la benne,

- qu’un plateau élévateur monté basculant sur le pre-
mier véhicule fasse basculer la cuve via les deuxiè-
mes moyens de basculement,

- et que la benne et la cuve soient adaptées pour que
la benne reçoive plusieurs cuves pleines qui sont
superposées dans la benne via le plateau élévateur.

[0019] Encore pour optimiser la collecte et l’évacuation
des déchets en référence notamment à la limitation de
l’impact carbone, on recommande que le premier véhi-
cule comprenne une trémie de collecte et de chargement
des déchets dans la cuve, la trémie pouvant être asso-
ciée à des moyens de compression des déchets collec-
tés, montés mobile vis-à-vis de la cuve alors disposée
sur ce premier véhicule, pour y comprimer les déchets.
[0020] Ainsi, la cuve n’aura pas à être déplacée du
premier véhicule pour être remplie car elle sera remplie
directement sur le premier véhicule par l’intermédiaire
de la trémie. En outre, sa capacité d’accueil de déchets
pourra être optimisée si les moyens de compression sont
prévus, répondant ainsi d’autant mieux et facilement à
l’exigence de quantité de déchets à collecter et évacuer.
[0021] Outre l’ensemble précité, est aussi concerné un
procédé de collecte et d’évacuation desdits déchets.
[0022] Pour tendre vers la satisfaction des problèmes
précités, il est proposé ce qui suit :

a) on collecte des déchets dans une cuve montée
de façon amovible sur un premier type de véhicule ;
b) le premier type de véhicule déplace la cuve pleine
vers une benne adaptée à recevoir une pluralité de
cuves pleines ;
c) on transfère la cuve depuis le premier type de
véhicule dans la benne ;
d) on réitère au moins une fois les étapes a) à c),
e) on charge la benne, qui contient alors plusieurs
cuves pleines, sur un deuxième type de véhicule plus
lourd et volumineux que le premier ;
f) on approche et immobilise, à proximité d’une zone
de déchargement, le deuxième type de véhicule por-
tant la benne ; et
g) on bascule les cuves pour les vider sur la zone
de déchargement, hors de la benne.

[0023] A nouveau pour transférer d’une autre manière
simple et relativement peu consommatrice d’énergie les
cuves vers la benne, en optimisant le transport de ces
cuves vers la benne, on conseille par ailleurs que le trans-
fert des cuves depuis le premier type de véhicule vers la
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benne comprenne une élévation et/ou un basculement
d’au moins une des cuves.
[0024] Encore pour la gestion de l’énergie, il est
recommandé :

- d’alimenter en énergie (a priori électrique, pneuma-
tique ou hydraulique) les premiers moyens de trans-
fert de la cuve, pour leur manoeuvre, exclusivement
à partir d’une source de puissance dont est pourvu
le premier véhicule (), et/ou,

- d’alimenter en énergie (idem) les premiers moyens
de basculement, pour leur manoeuvre, exclusive-
ment à partir d’une source de puissance dont est
pourvu le second véhicule.

[0025] Une autre recommandation dans ce cadre est
que l’étape c) comprenne un transfert de la cuve depuis
le premier type de véhicule dans la benne par l’intermé-
diaire exclusivement de premiers moyens de transfert
établis entre la cuve et le premier type de véhicule et
faisant rouler la cuve dans la benne.
[0026] Encore une autre recommandation dans ce ca-
dre est que :

- pour alimenter en énergie, ladite source de puissan-
ce dont est pourvu le premier véhicule soit plus faible
que celle dont est pourvu le second véhicule,

- et, pour collecter les déchets dans la cuve, on choi-
sisse le premier type de véhicule pour que ne puisse
y être montée qu’une seule cuve.

[0027] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation, donné à
titre de simple exemple illustratif et non limitatif, et des
dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
véhicule portant une cuve, selon un premier mode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de la benne
selon le premier mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 3, 4, 5, 6 sont des vues latérales en coupe,
illustrant quatre phases successives du transfert
d’une cuve depuis un premier véhicule vers une ben-
ne, selon le premier mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 7 et 8 illustrent deux phases successives
de transfert de deux cuves depuis un premier véhi-
cule vers une benne, selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 9 est une vue en perspective de la phase
de transfert d’une benne sur un deuxième véhicule,
selon le premier mode de réalisation de l’invention ;
et

- les figures 10, 11, 12, 13 sont des vues en perspec-
tive illustrant différents modes de réalisation de la
phase de vidage de cuves dans une zone de déchar-

gement.

[0028] On présente maintenant, en relation avec les
figures 1 et 2, un ensemble de collecte et d’évacuation
de déchets ménagers selon un premier mode de réali-
sation.
[0029] Comme illustré sur ces deux figures, l’ensemble
comprend un premier véhicule 3 sur lequel est montée
une cuve 1 de collecte de déchets, a priori des déchets
ménagers. Le premier véhicule 3, autrement appelé vé-
hicule de collecte, est un véhicule relativement léger et
peu encombrant permettant de limiter la gêne occasion-
née par la circulation de ce premier véhicule 3 au coeur
d’une ville. Dans cet exemple, ce véhicule de collecte 3
est équipé d’un moteur à énergie propre et à faible con-
sommation, tel qu’un moteur électrique, hybride ou à air
comprimé, de manière à limiter l’impact environnemental
et le coût énergétique. Ainsi, on conseille que le moteur
30 de propulsion du véhicule 3 soit à énergie propre,
donc pas à combustion interne. Le premier véhicule 3
comprendra par ailleurs, de préférence, une trémie 31
de chargement de déchets ainsi que des moyens 32 (fi-
gure 3) de compression de ces déchets qui compriment
les déchets acheminés par la trémie 31 avant de les ame-
ner vers la cuve 1. Un passage latéral 310 relie la trémie
et l’intérieur de la cuve, côté ouverture 10.
[0030] Ce mode de réalisation illustre un premier vé-
hicule adapté pour que sur celui-ci ne puisse être montée
qu’une seule cuve, ce qui est préféré.
[0031] Cette cuve 1 de stockage des déchets présente,
dans ce mode de réalisation, un profil cylindrique. Elle
est montée de manière amovible vis-à-vis du véhicule
de collecte 3 par l’intermédiaire d’un support 41. Elle
comprend une ouverture 10 de réception des déchets
qui peuvent être arrivés par la trémie 31. Cette ouverture
peut servir également, dans ce mode de réalisation, à
vider la cuve 1. On pourrait imaginer que la cuve possède
plusieurs ouvertures, notamment une pour la remplir, une
pour la vider, cette deuxième ouverture 110 pouvant être
placée sur le côté de la cuve (voir figure 11) ou à l’opposé.
Favorablement, la cuve 1 sera montée à l’horizontal sur
le support ou berceau 41, c’est-à-dire dans une direction
où son côté le plus long est sensiblement parallèle au
sol et à l’axe longitudinal 3a du véhicule 3 et de son sup-
port 41. Son ouverture 10 est orientée vers l’avant (AV)
du véhicule, son fond fixe 100 vers l’arrière (AR), par où
on charge et décharge la cuve, ici longitudinalement.
[0032] L’ensemble comprend également une benne 2.
Cette benne 2, autrement appelée conteneur, comprend
des (ici quatre) parois dressées 21, 22, 23, 24 (la paroi
21 dite frontale n’étant pas représentée sur les figures
1,2, par souci de clarté) et un fond horizontal 25, les pa-
rois et le fond délimitant le volume de la benne. Dans cet
exemple, le volume de la benne est d’environ 40 m3. Elle
comprend plusieurs (ici trois) compartiments pouvant
chacun recevoir une cuve 1. La benne 2 comprend en
outre des passages 26 ménagés sur la paroi 21 frontale,
pour transférer les cuves depuis le premier véhicule dans
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la benne 2 via des moyens de transfert 4. Ces passages
26 peuvent être obturés, dans un mode de réalisation
préférentiel, par des portes 260 (voir figure 9), ou trappes,
qui sont refermées de manière sélective pour ouvrir et
fermer l’accès au passage. Ces portes peuvent être par
exemple montées pivotantes par rapport au fond 25 ou
par rapport à une des parois latérales.
[0033] Préférentiellement, cette benne sera placée à
l’extérieur d’une zone de concentration urbaine impor-
tante de manière à ne pas gêner la circulation dans cette
zone. Par exemple, on peut placer une telle benne 2 en
périphérie du centre ville, les véhicules de collecte 3
acheminant les cuves pleines vers ou depuis cette benne
2, par trajets aller-retour.
[0034] L’ensemble de collecte et d’évacuation de dé-
chets comprend aussi des premiers moyens de transfert
4 de la cuve 1 sur la benne 2, des moyens de verrouillage
5 pour verrouiller de façon réversible la cuve 1 à la benne
2, et des premiers moyens 6 de basculement de la cuve
1, alors verrouillée à la benne 2, pour vider la cuve 1 à
l’extérieur de la benne 2. Les moyens de verrouillage 5
sont ménagés sur une paroi de la benne et sur la/chaque
cuve.
[0035] On recommande que le/chaque premier véhi-
cule 3 soit pourvu d’une source de puissance, tel le mo-
teur 30 ou une source annexe 300, qui alimente en éner-
gie les premiers moyens 4 de transfert de la cuve, exclu-
sivement.
[0036] Ces moyens de transfert 4 permettent de trans-
férer la cuve 1 transportée par le premier véhicule 3 sur
la benne 2. Ils comprennent, dans cet exemple, le support
41 qui est monté sur le premier véhicule 1, et les deuxiè-
mes moyens 42 de basculement de la cuve 1 qui per-
mettent de faire basculer la cuve 1 par rapport au support
41 entre le premier véhicule 3 et la benne 2. Le support
41 de la cuve 1 est monté mobile sur le premier véhicule
3 entre une position de recul arrière (AR), pour le bas-
culement de la cuve 1, et une deuxième position avancée
pour le chargement de déchets dans la cuve 1 via la
trémie 31. La position arrière (AR) est de préférence re-
culée en porte-à-faux vis-à-vis du véhicule, pour le trans-
fert de la cuve vers la benne. Quant aux deuxièmes
moyens de basculement 42, ils sont montés, dans ce
mode de réalisation, en partie sur la cuve 1, la benne 2,
le premier véhicule 3, et les premiers moyens de bascu-
lement 6. Dans cet exemple particulier, les deuxièmes
moyens de basculement 42 sont sous la forme de pions
de guidage 421 (montés sur les premiers moyens de
basculement 6) circulant dans des rails de guidage 422
(montés sur la benne 2), et d’un câble (monté sur le pre-
mier véhicule 3, non représenté sur ces deux figures)
relié à une attache (monté sur la cuve 1, non représenté
sur ces deux figures).
[0037] Ainsi, ces moyens de transfert 4 font passer la
cuve 1 d’une position horizontale, lorsqu’elle est sur le
support 41, à une position dressée dans la benne, par le
biais des deuxièmes moyens de basculement 42.
[0038] Quant aux moyens de verrouillage 5, ils per-

mettent de verrouiller la cuve à la benne de façon réver-
sible. Dans cet exemple, les moyens de verrouillage sont
sous la forme de « crochets » verticaux 51 ménagés le
long d’une paroi dressée 23 de la benne 2 et coopérant
avec une barre de maintien 52 ménagée sur les premiers
moyens de basculement 6.
[0039] Ainsi, on préférera :

- que les premiers moyens 4 de transfert soient établis
entre la cuve 1 et le premier véhicule 3 exclusive-
ment, et/ou,

- que les moyens de verrouillage 5 et les premiers
moyens de basculement 6 soient établis entre
la/chaque cuve 1 et la benne, exclusivement.

[0040] Les deuxièmes moyens 42 de basculement
sont montés en partie sur les premiers moyens de bas-
culement et sur la benne 2, pour y faire basculer la cuve,
à partir de la position reculée en porte-à-faux sur le sup-
port 41.
[0041] Dans cet exemple, les premiers moyens de bas-
culement 6, autrement appelés berces, sont individuels.
En d’autres termes, chaque cuve 1 vient coopérer avec
des moyens de basculement 6 distincts. Ainsi, dans cet
exemple, l’ensemble comprend trois « premiers moyens
de basculement 6 » c’est-à-dire trois berces.
[0042] On présente maintenant, en relation avec les
figures 3 à 6, quatre phases successives du transfert de
la cuve 1, depuis le premier véhicule 3, vers la benne 2,
selon le premier mode de réalisation de l’invention.
[0043] Préalablement au transfert de la cuve 1 pleine
de déchets depuis le premier véhicule 3 vers la benne
2, le premier véhicule 3 s’approche et s’immobilise à
proximité de la benne 2. Il se place en vis-à-vis d’un pas-
sage 26, et donc d’une berce 6. Dans cette phase, le
support 41 soutient la cuve 1 dans le véhicule de collecte
3.
[0044] Une fois le véhicule de collecte 3 ainsi position-
né, on transfère la cuve 1 pleine en la reculant, dans un
premier temps, en porte-à-faux vis-à-vis du support 41.
Pour ce faire, on translate la cuve 1 par une action mé-
canique qui recule des bras latéraux liés au support 41,
donc ce support, lequel est alors en position de recul
arrière. La figure 3 illustre ce premier temps. Lors de la
translation, ici sensiblement horizontale, du support 41,
les premiers moyens 6 de basculement viennent coopé-
rer avec la cuve, dans cet exemple par l’intermédiaire de
trois barres 611 se logeant dans des oreilles 11 creuses
ménagées sur la cuve 1. Les barres latérales 611a, 611b
coulissent à l’horizontal dans des rails 422 fixes sur la
benne.
[0045] Dans un deuxième temps, et comme illustré en
figures 4 et 5, on bascule la cuve 1, toujours de préfé-
rence en porte-à-faux vis-à-vis du support 41, par gravité
dans un premier sens α qui est, dans cet exemple et cet
angle de vue, le sens antihoraire, de façon à la redresser.
Le basculement de la cuve et le redressement de la cuve
sont effectués également par les deuxièmes moyens de
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basculement 42 qui permettent de guider la descen-
te/chute par gravité de la cuve 1 et qui permettent ensuite
de la redresser, lorsqu’elle est arrivée en contact ou à
proximité du fond 25 de la benne 2. Dans cet exemple,
les pions de guidage 421 circulent dans les rails 422,
divisés en une portion horizontale puis une portion ver-
ticale, de manière à guider la descente par gravité de la
cuve 1, puis le câble 423 (manoeuvré par la source de
puissance 30 ou 300) tire la cuve 1 à sa base par le biais
de l’attache 424 pour la redresser. La cuve 1 se retrouve
alors dressée, à la verticale. Ce redressement par le biais
du câble 423 peut être réalisé par un retour du support
41 dans sa position avancée, le câble étant fixé à un
moyen de traction relié dans cet exemple au support 41.
De ce fait, le câble tire la base de la cuve 1 dans son
sens de pivotement et la redresse, plaçant ainsi la cuve
1 sur des moyens de déplacement 8 (ici des roues situées
sous son fond fixe, plein 100). Il est à noter que ce câble,
autrement appelé tige rigide, est monté détachable vis-
à-vis de la cuve. Dans une variante de l’invention, on
pourrait imaginer des moyens de déplacement montés
sur la cuve 1 et également sur le premier véhicule 3, sous
la forme par exemple d’un bras.
[0046] Dans une troisième étape, et comme illustré en
figure 6, on déplace la cuve 1 dressée dans la benne 2
par les moyens de déplacement 8 associés à une action
mécanique issue du véhicule de collecte 3 (en l’occur-
rence un recul du premier véhicule et plus particulière-
ment du support 41 monté sur le premier véhicule 3),
jusqu’à placer la cuve 1 en position pour être verrouillée
de façon réversible aux moyens de verrouillage 5 portés
par la paroi 23 « dorsale ». Ainsi verrouillée à la benne
2, la cuve 1 est en position pour être basculée et vidée,
dans un deuxième sens β, hors de la benne. Le deuxième
sens est, ici et de préférence, également le sens antiho-
raire, les premier sens α et deuxième sens β étant alors
identiques. Dans une variante de l’invention, le premier
véhicule peut se placer à distance de la benne, cette
distance étant relativement faible, de manière à
« participer » aux efforts exercés sur la benne pour la
reculer dans les premiers moyens de basculement et/ou
les moyens de verrouillage. Par exemple, on peut placer
le premier véhicule à une distance de moins de deux
mètres de la benne, afin de ne pas être non plus trop loin
pour la dépose de la cuve dans la benne.
[0047] Lors d’un processus inverse, c’est-à-dire lors-
que l’on souhaite transférer une cuve depuis la benne
vers le véhicule de collecte, on procède de manière in-
verse au transfert d’une cuve depuis le véhicule de col-
lecte jusqu’à la benne. En d’autres termes, on effectue
les étapes dans le sens inverse lorsqu’on souhaite trans-
férer une cuve depuis la benne vers le véhicule de col-
lecte. Ainsi :

- les moyens de transfert de la cuve ont posé la cuve,
préférentiellement sur son fond fixe 100, dans la ben-
ne 2,

- et des moyens 8 de déplacement, au moins pour

partie portés par la cuve et/ou le premier véhicule
(moyen de poussée tels le câble ou tige 423 ou le
support 41) ont déplacé la cuve posée dans la benne,
entre le premier véhicule 3 et une partie (611a,
611b), portée par la benne, des premiers moyens
de basculement 6.

[0048] On présente maintenant, en relation avec les
figures 7 et 8, un deuxième mode de réalisation de l’en-
semble de collecte et d’évacuation de déchets.
[0049] Dans ce mode de réalisation, l’ensemble com-
prend une cuve de stockage 1’ qui présente un profil
parallélépipédique et est montée sur un support 41’ d’un
premier véhicule de collecte 3’. L’ensemble comprend
également une benne 2’ qui possède trois parois dres-
sées 21’, 22’, 23’, et un passage ou une ouverture frontal
(e) 26’ prévu(e) pour faciliter le transfert des cuves 1’
depuis le premier véhicule de collecte 3’ vers la benne
2’. Une face dressée de la benne 2’ est ainsi ouverte. A
son sommet la benne est également ici ouverte.
[0050] On retrouve, sur le premier véhicule 3’, une tré-
mie 31 de chargement de déchets, voire des moyens 32’
de compression de ces déchets à travers le passage
latéral 310’.
[0051] De même que l’ensemble du premier mode de
réalisation, celui ici concerné comprend également des
moyens de transfert 4’ sous la forme du support 41’ mon-
té mobile en translation et en rotation sur le premier vé-
hicule 3’, et des deuxièmes moyens de basculement 42’.
Dans cet exemple, les deuxièmes moyens de bascule-
ment 42’ sont montés en partie sur la cuve 1’ (par l’inter-
médiaire de pions de guidage 421’), sur la benne 2’ (rails
de guidage 422’ dans lesquels peuvent circuler les pions
de guidage 421’) et sur le support 41’ (crochet de retenue
423’).
[0052] En outre, cet ensemble comprend également
des moyens 5’ de verrouillage de façon réversible de la
cuve 1’ dans la benne 2’, ces moyens de verrouillage
étant ménagés en partie sur la benne 2’ et sur la cuve 1’.
[0053] Enfin, l’ensemble comprend des premiers
moyens (non représentés sur ces figures) de bascule-
ment de la cuve 1’ qui sont placés en partie sur la benne
2’ et en partie à distance de cette benne.
[0054] Comme illustré sur ces figures 7 et 8, la benne
est prévue pour recevoir plusieurs cuves 1’ pleines ; de
préférence par superposition de ces cuves. Pour trans-
férer la cuve du dessous, on bascule la partie avant du
support 41’, c’est-à-dire la partie la plus proche de l’avant
du premier véhicule 3’, dans un premier sens α’ dirigé
vers l’arrière de manière à faire glisser la cuve pleine par
gravité. Cette descente de la cuve est contrôlée par les
deuxièmes moyens de basculement 42’, qui peuvent
également servir de frein pour ralentir la chute et éviter
d’altérer la cuve ou le support. En parallèle de ce bascu-
lement du support vers l’arrière, les deuxièmes moyens
de basculement 42’, et plus particulièrement les moyens
ménagés sur la cuve et sur la benne 2’, guident la cuve
jusqu’à son emplacement dans la benne. Lorsque la cuve
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est en partie, voire en totalité, en contact avec la benne,
on vient faire coopérer les moyens de verrouillage 51’ de
la cuve et de la benne par une action mécanique issue
du premier véhicule 3’. Il peut s’agir d’un recul de ce
premier véhicule de manière à pousser la cuve 1’ vers
la paroi dressée 22’ de la benne opposée à la l’ouverture
26’.
[0055] En ce qui concerne la cuve supérieure (figure
8), elle est transférée du premier véhicule 3’ vers la benne
2’ par une translation verticale vers le haut du support
41’, ou par un plateau élévateur 410’, de manière à placer
la cuve en vis-à-vis de son emplacement dans la benne
2’. Par la suite, la cuve du haut est poussée par une partie
des deuxièmes moyens de basculement 42’, en l’occur-
rence le crochet 423’ afin de la placer au fond de la benne
et de la verrouiller de façon réversible à la benne 2’, par
le biais des moyens de verrouillage 5’. Il est à noter que
cette phase de poussée de la cuve dans la benne peut
être guidée par des pions de guidage 421’ de la cuve qui
coulissent dans des deuxièmes rails de guidage de la
benne.
[0056] Ainsi :

- les deuxièmes moyens de basculement 42’ :

* montés en partie (repère 420’) sur le premier
véhicule (3’) permettent de faire basculer la cu-
ve,
* et/ou, pour partie (repères 421’,422’) entre la
cuve 1’ et la benne 2’ permettent de guider en-
suite la cuve le long de la benne,

- le plateau élévateur 41’ monté basculant sur le pre-
mier véhicule fait basculer la cuve via ces deuxièmes
moyens (420’) de basculement, et

- la benne et la cuve sont adaptées pour que la benne
reçoive plusieurs cuves pleines qui sont superpo-
sées dans la benne via le plateau élévateur.

[0057] Les moyens 420’ peuvent être des vérins.
[0058] On recommande par ailleurs que les premiers
moyens de basculement 6’ soient disposés entre la ben-
ne 2’ et le second véhicule 9’ et soient mus par une source
d’énergie autonome 300’ du second véhicule.
[0059] On présente maintenant, en relation avec la fi-
gure 9, un mode de réalisation de la phase de transfert
d’une benne sur un deuxième véhicule, selon un premier
mode de réalisation de l’invention.
[0060] Comme illustré sur cette figure 9, l’ensemble
comprend un second véhicule 9, plus lourd et plus volu-
mineux que le premier véhicule 3. Ce second véhicule
permet de déplacer la benne, contenant alors une ou
plusieurs cuves pleines, vers une zone de déchargement
50 (figure 10). Du fait que ce second véhicule ne circule
pas ou peu dans des zones urbaines à forte concentra-
tion de véhicules et de piétons, son encombrement re-
lativement plus important que celui du premier véhicule
n’est pas gênant. De manière à monter la benne 2 sur le

second véhicule 9, ce dernier comprend des troisièmes
moyens de basculement 91 sous la forme, dans cet
exemple, d’une grue ménagée sur la partie arrière du
second véhicule et qui vient tirer la benne, par l’intermé-
diaire d’un crochet 911 de la grue reliée à une oreille 912
de la benne. Une fois ce transfert effectué, la benne peut
être par exemple attachée de manière réversible au se-
cond véhicule par des deuxièmes moyens de verrouilla-
ge 500 (figure 10), ceci permettant de la déplacer vers
la zone de déchargement sans risque de renversement
de celle-ci.
[0061] On présente par la suite, en relation avec les
figures 10 à 13, différents modes de réalisation de la
phase de vidage des cuves pleines d’une benne, préfé-
rentiellement par les ouvertures 10, dans une zone de
déchargement.
[0062] Une fois la benne acheminée jusqu’à la zone
de déchargement 50, on procède au vidage des cuves
pleines.
[0063] Pour cela, il a donc été procédé comme suit :

a) on a collecté des déchets dans une cuve montée
de façon amovible sur un premier type de véhicule
3 ou 3’ ;
b) ce premier type de véhicule a déplacé la cuve
pleine vers une benne 2,2’ « multicuves » ;
c) on a alors pu transférer la cuve depuis le premier
type de véhicule dans la benne ;
d) on a pu réitérer au moins une fois les étapes a) à c),
e) benne pleine, on l’a chargé sur un deuxième type
de véhicule 9,9’ plus lourd et volumineux que le pre-
mier;
f) on a approché et immobilisé, à proximité d’une
zone de déchargement 50 ce deuxième type de vé-
hicule 9,9’ porteur de la benne; et
g) on a basculé les cuves pour les vider sur la zone
de déchargement, hors de la benne.

[0064] Concernant le transfert de la/chaque cuve de-
puis le premier type de véhicule 3,3’ vers la benne, il
inclura donc favorablement une élévation et/ou un bas-
culement d’au moins une des cuves.
[0065] A ce sujet, les premiers moyens 6,6‘ de bascu-
lement de la/chaque cuve 1,1’, alors verrouillée à la ben-
ne 2,2’, permettront de la vider, à l’extérieur de cette ben-
ne, sur la zone 50 située donc en périphérie urbaine, par
basculement :

* de la cuve vis-à-vis de la benne (Figures 10-12),
* et/ou de la benne (Figure 13), la/chaque cuve con-
cernée pouvant être fixe sur la benne.

[0066] Et, dans le mode des figures 10-12, ces pre-
miers moyens 6 de basculement de la cuve seront favo-
rablement montés mobiles en rotation vers le sommet
d’une desdites parois latérales (ici celle 23 opposée aux
ouvertures) portant les premiers moyens de verrouillage,
pour basculer la cuve par-dessus cette paroi lors de son
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vidage, les premiers moyens de verrouillage empêchant
alors la cuve de tomber hors de la benne.
[0067] Comme déjà noté, ce vidage s’opèrera soit par
l’ouverture 10 de réception, soit par une autre ouverture
de la cuve dédiée à cela.
[0068] Figures 10 à 13, le vidage des cuves se fait par
un basculement de ces cuves 1 dans le deuxième sens
β pour les vider hors de la benne. Dans les modes de
réalisation des figures 10 à 12, on peut remarquer, en
considérant le point de vue des cuves, que le deuxième
sens β est le même que le premier sens α tandis que sur
la figure 13, on remarque que le deuxième sens de bas-
culement est opposé, en considérant le point de vue des
cuves, au premier sens. Toutefois, dans les figures pré-
sentées, les premiers et deuxième sens sont identiques.
[0069] Comme illustré sur les figures 10 à 12, les pre-
miers moyens 6 de basculement des cuves 1 basculent
par-dessus la paroi dressée 23 de la benne 2 qui porte
en partie les moyens de verrouillage 5. Ce basculement
s’effectue autour d’un axe sensiblement longitudinal à
cette paroi, c’est-à-dire autour d’un axe dont la direction
est celle de la paroi 23. Dans une variante de l’invention,
on peut en outre mettre en oeuvre des moyens de rete-
nue de la cuve, par exemple fixés à la base de cette cuve,
de manière à empêcher plus encore son basculement
par-dessus la paroi 23.
[0070] Dans le mode de réalisation de la figure 10, ces
moyens de basculement sont entrainés en rotation par
le biais de moyens de traction 61, ménagés sur le corps
du second véhicule 9, et reliés au moyens de bascule-
ment par le biais de moyens de liaison comme des san-
gles 612. Il est à noter que chaque berce 6 possède ses
moyens de traction respectifs, ces moyens de traction
pouvant en outre fonctionner de manière indépendante
ou non les uns des autres, permettant ainsi de vider tou-
tes les cuves en même temps ou de les vider une par
une. Le fait de les vider une par une peut présenter l’avan-
tage d’éviter un basculement d’une masse trop impor-
tante d’un seul coup et donc un éventuel basculement
du véhicule, cela présentant toutefois l’inconvénient
d’être plus lent. Selon les variantes de l’invention, les
moyens de traction 61 peuvent être mus par une source
d’énergie du deuxième véhicule 9.
[0071] Dans le mode de réalisation de la figure 11, les
moyens de traction du mode de réalisation de la figure
10 sont remplacés par des moyens de levage 62 telle
qu’une grue qui permet de soulever les cuves pleines,
ces cuves étant toujours reliées aux moyens de bascu-
lement 6 et verrouillées à la benne 2 par les moyens de
verrouillage 5. Dans cet exemple, la grue soulève les
cuves pleines une par une au niveau de leur base, par
l’intermédiaire de moyens de liaison 621 qui permettent
de relier le bras de la grue aux cuves.
[0072] Dans le mode de réalisation de la figure 12, les
moyens de basculement comprennent en outre des
moyens de sélection 63 d’une cuve 1 à vider parmi la
pluralité de cuves disposées dans la benne 2. Dans cet
exemple, ces moyens de sélection 63 se présentent sous

la forme de vérins hydrauliques 631 translatant vertica-
lement des chariots 632 de sélection, ces chariots 632
se déplaçant ensuite de manière sélective à proximité
des premiers moyens de basculement d’une cuve, la cu-
ve basculant lorsque le vérin redescend en entrainant
avec lui le chariot et donc la cuve. Il est à noter que le
déplacement des chariots peut être commandé manuel-
lement, notamment par un utilisateur qui choisit un des
chariots qui doit se déplacer au moyen d’un panneau de
commande, ou bien de manière automatique. Selon les
variantes, les chariots de sélection peuvent fonctionner
de manière simultanée ou successive, permettant de vi-
der plusieurs cuves simultanément ou de les vider suc-
cessivement.
[0073] La figure 13 représente la phase de vidage de
la cuve dans une zone de déchargement selon le deuxiè-
me mode de réalisation de l’ensemble. Comme illustré
sur cette figure, ce ne sont pas les cuves 1’ qui sont
basculées directement par les moyens de basculement
6’ mais la benne 2’ qui est basculée, entrainant indirec-
tement les cuves en basculement. On pourrait par
ailleurs imaginer des modes de réalisation dans lesquels
la benne est basculée en partie et les cuves sont égale-
ment basculées en partie, de sorte à partager le mouve-
ment de bascule entre ces deux éléments. Dans cet
exemple, les deux cuves 1’ superposées sont vidées si-
multanément à l’extérieur de la benne 2’ par le biais d’une
ouverture ménagée sur un côté de ces cuves. Il est à
noter que, contrairement au premier mode de réalisation
dans lequel les cuves sont transférées et vidées au ni-
veau de deux parois opposée de la benne, les cuves du
deuxième mode de réalisation sont transférées et vider
au niveau de la même paroi de la benne. Bien évidem-
ment, on pourrait également prévoir des modes de réa-
lisation dans lesquels les cuves seraient transférées puis
vider à l’endroit de deux parois distinctes mais non op-
posées.
[0074] On pourrait également prévoir un mode de réa-
lisation dans lequel les troisièmes moyens de bascule-
ment et les premiers moyens de basculement sont con-
fondus. On pourrait en outre prévoir des modes de réa-
lisation dans lesquels la benne est placée à l’origine sur
le second véhicule, de sorte à supprimer l’étape de trans-
fert de la benne sur ce second véhicule.

Revendications

1. Ensemble de collecte et d’évacuation de déchets,
notamment de déchets ménagers, en zone urbaine
ou périurbaine, l’ensemble comprenant au moins :

- une cuve (1) de stockage des déchets, la cuve
(1) présentant au moins une ouverture (10) de
réception de ces déchets ;
- un premier véhicule (3) sur lequel est disposée
de manière amovible la cuve (1),
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l’ensemble comprenant en outre :

- une benne (2) pouvant recevoir simultanément
une pluralité de cuves (1) à vider, la benne (2)
comprenant des parois latérales (21, 22, 23, 24)
et de fond (25) ;
- des moyens (4) de transfert de la cuve depuis
le premier véhicule (3) dans la benne (2), et
inversement ;
- des moyens de verrouillage (5), ménagés sur
une paroi de la benne (2), pour verrouiller de
façon réversible la cuve (1) à la benne (2) ;
- un deuxième véhicule (9), plus lourd et plus
volumineux que le premier véhicule (3), sur le-
quel est montée de manière amovible la benne
(2), lorsqu’elle contient plusieurs cuves pleines,
pour la déplacer alors vers une zone (50) de
déchargement des déchets ; et
- des premiers moyens de basculement (6) pour
basculer la cuve (1), alors verrouillée à la benne
(2), pour vider la cuve (1) à l’extérieur de la ben-
ne (2), soit par l’ouverture de réception (10), soit
par une autre ouverture (110) de la cuve (1), le
vidage s’effectuant par basculement :

* de la cuve (1) vis-à-vis de la benne (2),
* et/ou de la benne (2),

caractérisé en ce que les moyens de transfert (4)
comprennent :

- un support (41) de la cuve monté mobile sur
le premier véhicule (3) entre une position, avan-
cée sur le véhicule, de remplissage en déchets
de la cuve (1) par ladite ouverture de réception
et une position, reculée en porte-à-faux vis-à-
vis du premier véhicule (1), de transfert de la
cuve (1) vers la benne (2), et
- des deuxièmes moyens de basculement (42)
montés en partie sur les premiers moyens de
basculement (6) et sur la benne (2), pour faire
basculer la cuve, en position reculée en porte-
à-faux.

2. Ensemble selon la revendication 1, où la benne com-
prend au moins un passage (26) ménagé dans au
moins une des parois latérales (21, 22, 23, 24), pour
transférer la cuve (1) dans la benne (2) sur le fond
(25), via les moyens de transfert (4).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, où :

- le premier véhicule (3) est pourvu d’une source
de puissance qui alimente en énergie les
moyens (4) de transfert de la cuve, exclusive-
ment, et/ou :
- le premier véhicule (3) et la cuve sont adaptés
pour que sur ce premier véhicule (3) ne puisse

être montée qu’une seule cuve (1), et ;
- le second véhicule (9) et la benne sont adaptés
pour que sur ce second véhicule (9) ne puisse
être montée qu’une seule benne (2), et ;
- la benne (2) et la cuve sont adaptées pour que
la benne reçoive plusieurs cuves (1) pleines, à
vider et à transporter via le second véhicule.

4. Ensemble, selon l’une des revendications précéden-
tes, où :

- les moyens (4) de transfert sont établis entre
la cuve (1) et le premier véhicule (3) exclusive-
ment, et/ou,
- les premiers moyens de verrouillage (5) et les
premiers moyens de basculement (6) sont éta-
blis entre la cuve (1) et la benne (2), exclusive-
ment.

5. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, où les premiers (6) et deuxièmes (42) moyens
de basculement de la cuve (1) interviennent, pour le
basculement de la cuve, respectivement à l’endroit
de deux parois latérales différentes de la benne (2).

6. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, où les premiers moyens (6) de basculement de
la cuve (1) sont montés mobiles en rotation vers le
sommet d’une desdites parois latérales portant les
premiers moyens de verrouillage (5), pour basculer
la cuve (1) par-dessus cette paroi (21, 22, 23, 24)
lors de son vidage, les premiers moyens de ver-
rouillage (5) empêchant alors la cuve de tomber hors
de la benne (2).

7. Ensemble, selon l’une des revendications précéden-
tes, qui comprend des moyens de traction fixables,
de façon séparable, à la cuve (1) disposée dans la
benne (2) et mus par une source de puissance dont
est pourvu le deuxième véhicule (9) pour actionner
mécaniquement le pivotement des premiers moyens
de basculement (6) pour vider la cuve (1).

8. Ensemble selon l’une des revendications précéden-
tes, où :

- les moyens (4) de transfert de la cuve posent
la cuve dans la benne,
- et des moyens (8) de déplacement, au moins
pour partie portés par le premier véhicule (3),
déplacent la cuve posée dans la benne (2), entre
le premier véhicule (3) et une partie, portée par
la benne (2), des premiers moyens de bascule-
ment.

9. Ensemble, selon l’une des revendications précéden-
tes où les premiers moyens de basculement (6) :
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- sont mus par une source d’énergie du deuxiè-
me véhicule,
- et comprennent des moyens de sélection d’une
seule cuve (1) à vider, parmi plusieurs cuves
alors disposées dans la benne (2).

10. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 4, où
les premiers moyens de basculement (6’) sont dis-
posés entre la benne (2’) et le second véhicule (9’)
et sont mus par une source d’énergie (300’) du se-
cond véhicule.

11. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3 ou
l’une de ces revendications et la revendication 11,
où :

- des deuxièmes moyens de basculement (42’,
420’, 421’, 422’) sont montés en partie sur le
premier véhicule (3’) et/ou entre la cuve (1’) et
la benne (2’), pour faire basculer la cuve,
- un plateau élévateur (41’) monté basculant sur
le premier véhicule fait basculer la cuve via les
deuxièmes moyens (420’) de basculement, et
- la benne (2’) et la cuve sont adaptées pour que
la benne reçoive plusieurs cuves (1’) pleines qui
sont superposées dans la benne via le plateau
élévateur.

12. Ensemble, selon l’une des revendications précéden-
tes où le premier véhicule (3) comprend une trémie
(31) de collecte et de chargement des déchets dans
la cuve, la trémie pouvant être associée à des
moyens de compression des déchets collectés,
montés mobile vis-à-vis de la cuve (1), alors dispo-
sée sur ce premier véhicule (3), pour y comprimer
les déchets.

13. Procédé de collecte et d’évacuation de déchets, no-
tamment de déchets ménagers, en zone urbaine ou
périurbaine, le procédé comprenant des étapes où :

a) on collecte des déchets dans une cuve mon-
tée de façon amovible sur un premier type de
véhicule (3) ;
b) le premier type de véhicule (3) déplace la cuve
pleine vers une benne (2) adaptée à recevoir
une pluralité de cuves (1) pleines ;
c) on transfère la cuve (1) depuis le premier type
de véhicule dans la benne (2) ;
d) on réitère au moins une fois les étapes a) à c),
e) on charge la benne (2), qui contient alors plu-
sieurs cuves (1) pleines, sur un deuxième type
de véhicule (9) plus lourd et volumineux que le
premier (3);
f) on approche et immobilise, à proximité d’une
zone de déchargement (50), le deuxième type
de véhicule (9) portant la benne (2) ; et
g) on bascule les cuves (1) pour les vider sur la

zone de déchargement (50), hors de la benne
(2),
l’étape c) comprenant en outre un transfert de
la cuve (1) depuis le premier type de véhicule
dans la benne (2) par l’intermédiaire exclusive-
ment de moyens (4) de transfert établis entre la
cuve (1) et le premier type de véhicule (3) et
faisant rouler la cuve dans la benne.

14. Procédé selon la revendication 13, où le transfert
des cuves depuis le premier type de véhicule (3) vers
la benne (2) comprend une élévation et/ou un bas-
culement d’au moins une des cuves (1).

15. Procédé selon l’une des revendications 13 et 14, où :

- on alimente en énergie les moyens (4) de trans-
fert de la cuve (1), pour leur manoeuvre, exclu-
sivement à partir d’une source de puissance
(300) dont est pourvu le premier véhicule (1),
et/ou,
- on alimente en énergie les premiers moyens
de basculement (6), pour leur manoeuvre, ex-
clusivement à partir d’une source de puissance
(300’) dont est pourvu le second véhicule.

16. Procédé selon la revendication 15 ou les revendica-
tions 13 et 14, où :

- pour alimenter en énergie, ladite source de
puissance (300) dont est pourvu le premier vé-
hicule (3) est plus faible que celle (300’) dont est
pourvu le second véhicule (9),
- et, pour collecter les déchets dans la cuve, on
choisit le premier type de véhicule (3) pour que
ne puisse y être montée qu’une seule cuve (1).
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